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« Folie » est le premier mot qui me vient à l’esprit quand je regarde les chiffres de vente de mes livres. J’étais loin de m’attendre à un tel succès. J’espérais atteindre 5000 exemplaires : c’est, en Belgique, la preuve que le livre plaît. Mais là, nous avons dépassé les 400 000 livres vendus, ce qui surpasse de très loin mes prévisions les plus folles. Je dis bien mes prévisions et non pas mes espérances, car je n’avais aucun espoir particulier, sinon d’atteindre ces fameux 5 000…
Tout a commencé par un podcast de la RTBF, la chaîne de télévision publique belge, auquel un journaliste, Éric Dragonnier, m’avait demandé de participer. J’y raconte trois histoires issues de mon expérience de médecin légiste. Ce podcast a été vu 10 millions de fois, un record. Il est désormais présenté dans les écoles de journalisme. Il a été remarqué par une maison d’édition belge, Kennes. Elle m’a contacté et m’a proposé d’écrire mes histoires. J’ai souligné que je n’étais pas un écrivain. Les rapports de médecine légale que j’ai l’habitude de rédiger s’apparentent en effet plutôt au PV de police qu’à une œuvre littéraire, mais cela ne l’a pas désarmée. La maison d’édition m’a demandé d’écrire l’un ou l’autre chapitre, pour voir. Je l’ai fait, elle les a revus : c’était le début d’une aventure qui a démarré en 2022 et qui se poursuit avec ce troisième livre que vous tenez entre les mains.
Ensuite, il y a eu Guillaume Pley. Je ne le connaissais pas. Marion, membre de son équipe, m’a contacté pour réaliser une interview à Paris pour sa chaîne YouTube, Legend, c’était en janvier 2023. J’ai accepté, parce que ça m’amusait de découvrir cet univers totalement inconnu de moi et parce que c’était aussi une bonne occasion de retourner à Paris et d’y faire quelques visites au Louvre, au musée d’Orsay, au musée de Cluny, tous ces endroits que j’adore. Je n’avais jamais entendu parler de Guillaume, mais mes enfants le connaissaient bien. Quand je leur ai dit que j’allais voir un certain Guillaume à Paris pour tourner une capsule pour sa chaîne YouTube, ils m’ont demandé son nom de famille. Je ne m’en souvenais plus. « Ce n’est pas Guillaume Pley ? », m’ont-ils demandé. « Oui, c’est ça », et d’un coup, c’était la folie. « Papa chez Guillaume Pley !? Mais alors, papa est un héros ! » Ce podcast a cassé la baraque et a été suivi d’un deuxième, puis d’un troisième, avec des vues de plus en plus nombreuses qui atteignent aujourd’hui plusieurs millions à chaque nouvel épisode. Ça a aussi été l’occasion de superbes rencontres avec les membres de son équipe : Louis, que j’adore, Théo, Sébastien, la superbe Marie Parisot, une actrice de talent, et tous les autres, mais aussi d’une belle amitié avec Guillaume qui est vraiment tel que vous le voyez à l’écran, un mec vrai, généreux, soucieux d’autrui. J’arrête, il rougit déjà, je le sais.
Et puis il y a eu Cyril Hanouna, et je ne vous cache pas le pied que ça a été de me trouver sur ce plateau que j’ai tant vu à la télé à l’époque où mes enfants vivaient encore à la maison, époque où il ne pouvait être question de ne pas regarder TPMP. Une grosse bise à Valérie Bénaïm, une personne d’exception et une très belle rencontre.
Et puis il y a eu tous les autres, les Christophe Hondelatte, Pascal Vrebos, Benjamin Maréchal, Christophe Deborsu, Maxime Haulbert, Maxime Alves, Emmanuelle Jowa, Renaud Rutten, Pierre Kroll, Adrien Joveneau, Michael Pachen, Patrick Weber, les gars de chez Lacrem, les filles de chez Néo, pour n’en citer que quelques-uns avec lesquels le courant est très bien passé et qui m’ont permis de vivre des moments d’exception, des moments suspendus.
Dans la vie, rien ne dure, pas même la vie. Je ne vis pas dans la crainte que tout cela s’arrête, car il est inutile de craindre quelque chose qui arrivera de toute façon et que, de plus, je finirai par souhaiter. Car je me connais et je sais qu’un jour, tout cela va m’embêter. Mais, pour le moment, je profite de cette expérience que m’offre la vie, celle de découvrir un milieu qui n’est pas le mien et auquel je sais déjà que je ne veux pas appartenir parce que je prévois que j’aspirerai, à un moment donné, à retrouver l’anonymat. C’est là que l’on est le mieux.
Mon objectif n’a jamais été de devenir célèbre, ni même de devenir un écrivain, ni d’écrire trois livres successifs. Mon objectif est de faire connaître mon métier, un métier de l’ombre, tellement mal présenté par les séries télévisées et même les films de manière générale. Le médecin légiste lui-même est le plus souvent représenté comme un handicapé de la vie : il semble impossible d’imaginer qu’un médecin normal puisse préférer faire parler des morts qu’écouter les vivants. Et pourtant…
 
Mon premier livre est consacré à des anecdotes qui font partie des cours que je donne à l’Université de Liège, le deuxième et le troisième à des histoires de meurtres ou de faux suicides, additionnés de deux chapitres à connotation historique. Les histoires que je raconte sont parfaitement véridiques sur le plan médicolégal, mais romancées quant à l’histoire elle-même. Je modifie notamment les prénoms, pour utiliser ceux de mes amies et de mes amis, parfois avec des éléments tirés de leur propre vie. Je modifie quelque peu l’histoire dans le but que le public ne reconnaisse pas l’affaire dont je parle, même si ce n’est pas toujours nécessaire, en tout cas pour les histoires passées en cour d’assises ou devant un tribunal, puisque tout est alors tombé dans le domaine public.
À travers vous qui lisez mes histoires, j’espère, depuis mon premier livre, que nos gouvernements se rendront compte qu’il ne peut exister d’État de droit sans une médecine légale efficace et soutenue, et non pas reléguée dans l’ombre de la justice et totalement négligée, comme c’est le cas aujourd’hui. Les sombres coupes budgétaires ont amené, en Belgique, à réduire les inter- ventions des légistes, ce qui conduit évidemment à ce qu’il y en ait moins. Moins de légistes conduit ceux qui restent à une surcharge de travail, laquelle conduit les magistrats à faire moins appel à eux, puisqu’ils sont débordés. C’est un cercle vicieux et il faut le briser. Comme il faut briser le silence sur cette pratique qui consiste à faire jouer au médecin généraliste et aux policiers un rôle qui n’est pas le leur et à leur faire endosser une responsabilité qui ne peut en aucun cas être la leur. C’est en effet le plus souvent à eux, qui ne sont pas formés pour cela, que les parquets demandent aujourd’hui, lorsqu’un mort est découvert et quelles qu’en soient les circonstances, s’il y a une suspicion de mort violente. « On ne fait bien que ce que l’on fait d’habitude », et ce n’est pas avec quinze heures de formation en médecine légale au cours des longues études de médecine qu’un généraliste pourra répondre adéquatement. Ce n’est pas avec une formation de policier que l’on peut examiner un corps. Tout cela, c’est de l’hypocrisie, celle d’un système déficient et coupable.
La Belgique vient de réagir et notre ministre de la Justice a mis au point un projet « IML1 », qui soutient enfin la médecine légale. Le politique aurait-il compris l’enjeu ? Non, pas du tout ! Le politique répond à une injonction de l’Europe qui constate qu’en Belgique, on fait 1 à 2 % d’autopsies par an, contre 10 à 12 % en moyenne dans les autres pays européens.
Le pire, c’est que cela signifie que celui qui commet un meurtre en Belgique, s’il le fait intelligemment, a moins de chances de se faire prendre que dans n’importe quel autre pays européen. La Belgique est le pays du surréalisme, mais il faudrait quand même voir à ne pas le pousser à son paroxysme.
C’est pour cette raison que j’ai écrit ces livres. La justice pénale tient son efficacité du fait que l’auteur d’une infraction sait qu’il y a toutes les chances pour qu’il soit identifié, poursuivi et condamné. La manière dont la médecine légale est traitée en Belgique promet le contraire.
J’exagère ? Une étude réalisée par mes collègues de l’Université libre de Bruxelles démontre que plus de septante2 meurtres par an passent inaperçus aux yeux de la justice par défaut d’utilisation efficace et cohérente de la médecine légale. Oui, je suis en rage contre cette gestion dont le seul but est de faire des économies, au détriment de la justice !
Vous avez lu mes livres, vous savez de quoi nous, les médecins légistes, sommes capables. Sommes-nous capables de détecter tous les crimes ? Peut-être pas, parce que rien n’est parfait en ce monde et qu’il existe des limites à tout, mais nombreux sont ceux qui pourraient être identifiés si nous intervenions, alors qu’ils passent totalement inaperçus aujourd’hui.
Cela fait des années, bien avant que j’écrive des livres, que je fais des conférences sur la médecine légale, dans ce même but. Et il s’agit bien de conférences, pas de spectacles, car j’y développe une vraie pédagogie afin que chacun comprenne les rouages de la discipline. Ainsi, je présente systématiquement ce qu’est une scène de crime, basée sur les principes fondateurs de la criminalistique moderne, je montre comment et dans quel but on réalise une autopsie, et ensuite, je présente quelques cas, images à l’appui. Et ce sont bien des images de cadavres, des vrais, pas ceux qu’on voit dans les séries américaines qui ressemblent autant à un cadavre que moi à la Vénus de Milo. Ils sont masqués pour ne pas être identifiables, bien évidemment. Le tout est présenté avec un certain humour, loin de la convention stupide et hypocrite qui voudrait que tout le monde pleure tant c’est triste, la mort. Que quelqu’un meure, c’est triste, c’est évident, mais décrire une façon de mourir peut être amusant tant certaines morts sont surprenantes, même pour moi, même après plus de trente années de pratique. Dans mes présentations, rien n’est jamais triste. « Rions de la mort avant qu’elle ne nous sourie » est une maxime qui guide chaque jour de ma vie, et tant pis pour les grincheux ! Les images sont dures, c’est vrai, et j’en avertis le spectateur, mais elles sont le reflet de la réalité, pas d’une pseudo-réalité édulcorée de la mort telle que d’aucuns voudraient nous la faire voir. Présenter la réalité vraie dans toute sa froideur, c’est ma seule façon de fonctionner. Et puis celui qui assiste à une conférence sur la médecine légale ne doit pas s’attendre à voir des images de bisounours !
Mais ce qui me réjouit vraiment, c’est de vous imaginer, vous, mes lecteurs, lisant mes livres, assis confortablement dans votre fauteuil, et sourire, rigoler, peut-être…
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        LA MORT EN FACE
            


        
            
            
                En voiture, Simone !
            

            
                Ce jour-là, je n’ai fait que sillonner les routes de mes deux
                    provinces, celles de Liège et du Luxembourg, pour y examiner des morts. J’ai
                    déjà vu trois suicidés, deux par pendaison et un par arme à feu, quand le
                    procureur du Luxembourg me téléphone. Moi qui espérais que la suite de la
                    journée serait plus calme… Demi-tour, direction le fin fond de la province pour
                    un accident de roulage avec un décès.

                « Allô, Docteur ? C’est un accident de roulage, la conductrice est
                    morte mais on n’a aucune trace de l’autre véhicule. L’expert souhaite votre
                    présence, car cela ne lui semble pas très clair. » C’est une belle soirée d’été.
                    J’ai toujours aimé ces promenades en pleine nature, lorsque la route n’est
                    éclairée que par la lueur de la lune et celle de mes phares. J’arrive à un
                    barrage de police. Pas de doute, c’est par là. Je m’identifie et les policiers
                    me laissent passer. « C’est à 400 mètres, Docteur. » C’est une toute petite
                    route de campagne où on aurait bien de la peine à croiser un autre véhicule. Au
                    loin, une tache de lumière tranche sur la noirceur de la nuit. C’est là ! Les
                    policiers et l’expert m’attendent. Comme il n’y a aucun éclairage public, les
                    policiers ont fait appel à la protection civile qui a fourni de grands spots
                    très efficaces.

                « Salut, Philippe. Pas trop crevé ? me lance Philippe, expert en
                    roulage.

                — J’ai une sale gueule ou quoi ?

                — T’as l’air crevé. Dure journée ?

                — On peut le dire ! J’enchaîne, un peu pressé d’avancer : Pourquoi
                    as-tu besoin de moi ?

                — Sur le plan du roulage, c’est clair. Une voiture a percuté celle-ci
                    à l’arrière puis s’est enfuie. Pas de problème. Mais je ne comprends pas
                    pourquoi la conductrice est décédée avec un choc aussi faible. Bien sûr, comme
                    elle ne portait pas la ceinture, sa tête est allée percuter le parebrise, ça
                    pourrait être une explication, mais ça me paraît un peu léger quand même vu le
                    peu d’ampleur du choc.

                — Comment l’a-t-on découverte ?

                — Un automobiliste qui passait par là. »

                La voiture est en plein milieu de la chaussée. C’est une Clio ; son
                    parechoc arrière est défoncé. La porte du conducteur est ouverte et laisse
                    passer les deux jambes de la conductrice, dont le corps est couché en travers
                    des deux sièges. Vu sa position, je comprend qu’elle a voulu sortir du véhicule.
                    Elle s’appelle Simone, selon ses papiers d’identité que la police a trouvés dans
                    son sac sur le siège arrière.

                Au premier abord, je ne comprends pas comment quelqu’un qui meurt en
                    se tapant la tête dans le parebrise a la possibilité de tenter de sortir de la
                    voiture. Ça ne tient pas la route, sans mauvais jeu de mots. Il y a donc une
                    autre cause à sa mort, c’est évident.

                En retournant à ma voiture pour prendre mon sac à dos qui contient
                    tout le matériel de descente, je marche sur un objet, tout petit, que personne
                    n’a remarqué. Il s’est fiché dans la semelle de ma chaussure, ce qui est
                    désagréable. C’est un morceau de métal, que j’extrais.

                « Ah ben ça alors ! m’exclamé-je. C’est une douille de 7,65 mm !

                — C’est pas vrai ! lancent les policiers, aussi surpris que moi.

                — Ah ben si, pas moyen de se tromper. »

                Je retourne près du corps muni de ma lampe frontale, mais sans
                    prendre mon sac car s’il s’agit d’un meurtre : priorité au laboratoire de la
                    police technique et scientifique (LPTS) et à la recherche de microtraces. Il
                    n’est donc plus question de l’examiner sur place avant leur intervention.
                    J’ouvre la porte du passager avant, qui n’est pas verrouillée, avec un luxe de
                    précautions pour ne pas effacer d’éventuelles traces. Devant moi, sur le siège
                    passager, repose la tête de Simone. Sans la manipuler, sous le bon éclairage de
                    ma lampe frontale, je découvre, outre une petite plaie frontale due au heurt
                    contre le parebrise, un orifice d’entrée de projectile en plein milieu du front.
                    Il a échappé à tout le monde.

                « Messieurs les Policiers, vous pouvez contacter le parquet, c’est un
                    meurtre.

                — Vous êtes sûr, Docteur ?

                — Madame a été touchée par un projectile en pleine tête et je ne vois
                    pas d’arme à feu à proximité, ce n’est donc pas un suicide, et comme ce ne peut
                    être un accident, c’est donc un meurtre. Oui, je suis sûr. »

                Tout en parlant, je balaie l’intérieur du véhicule de ma lampe
                    frontale et, juste devant le siège du passager, j’aperçois un reflet qui
                    m’intrigue. C’est un objet brillant au fond d’un sac de courses recyclable,
                    comme on s’en procure dans les grandes surfaces. Je mets une paire de gants, je
                    plonge la main dans le sac sans même en toucher les bords et je saisis l’objet.
                    C’est un projectile de calibre 7,65. Il est couvert de sang et il est déformé,
                    sans doute par un passage à travers le crâne où il a rencontré deux os, le
                    frontal puis un autre qui restera à déterminer lorsque je pourrai toucher au
                    corps, mais il y a fort à parier que ce soit l’occipital, l’os qui constitue
                    l’arrière du crâne.

                « J’ai la balle.

                — Une balle ? Où ça ?

                — Dans le sac, ici, devant le siège. Il n’y a plus le moindre doute.
                    Elle a été abattue alors qu’elle tentait de sortir de son véhicule. Ses deux
                    pieds n’étaient même pas encore au contact du sol. En clair, j’imagine qu’un
                    véhicule l’a percutée à l’arrière pour qu’elle s’arrête, car il n’avait pas la
                    possibilité de la dépasser pour la bloquer. Un des occupants de ce véhicule l’a
                    abattue au moment où elle sortait de sa voiture pour faire le constat
                    d’accident. C’est un assassinat, c’est prémédité et même parfaitement organisé.

                — Et le mobile ?

                — Ah ça, je n’en sais rien, il faut quand même laisser
                    un petit quelque chose aux enquêteurs, non ? dis-je en souriant, mais, comme
                    d’habitude, si ce n’est pas une histoire de sous, c’est une histoire de cul. Le
                    cul et les écus, n’est-ce pas ce qui fait tourner le monde1 ? »

                Commence alors la longue attente habituelle. Une bonne heure pour
                    voir arriver le LPTS qui en a encore pour une heure et demie à faire son relevé
                    d’indices. Dans le même temps, José, expert en balistique, est arrivé, requis
                    par le magistrat vu mes nouvelles découvertes. Puis les magistrats arrivent,
                    toutes sirènes hurlantes comme d’habitude, ce qui me fait systématiquement
                    sourire, vu que l’urgence n’est plus que très relative. Au moins, ça nous
                    réveille, Philippe, José et moi, qui patientons depuis facilement deux heures.
                    Comme sur toutes les scènes de crime, on se salue, on se présente, les policiers
                    puis les experts informent les magistrats des éléments en notre possession. Et
                    dans mon cas, je ne suis pas peu fier de mes découvertes, mais elles sont
                    incomplètes puisque je n’ai pas encore pu examiner le corps, j’attends que le
                    LPTS ait achevé son boulot. Le juge d’instruction désigne un chef d’enquête de
                    la PJ, c’est le début de l’affaire.

                Simone est identifiée, il va falloir prévenir sa famille, tâche très
                    rude confiée à la police locale et à son service social, composé d’assistants
                    sociaux et/ou de psychologues formés à ce genre d’annonce.

                 

                Le labo a fini, je m’approche du corps et je fais mes premiers
                    relevés, comme d’habitude, en commençant par la mesure de la température rectale
                    qui me sert à évaluer le moment du décès et qui nécessite toujours une
                    manipulation des vêtements, puis je fais mes prélèvements de sang et d’urine.
                    Couchée sur le dos, elle est dans la bonne position pour donner accès aux sites
                    de prélèvement, à l’aine pour le sang et au bas abdomen pour l’urine. Je
                    pourrais les effectuer à un autre moment, mais puisque la mesure de la
                    température rectale ne peut attendre et qu’il faut quelques minutes pour que le
                    thermomètre stabilise la température, j’en profite. Ensuite, je retourne
                    examiner la tête. Il y a bien un orifice d’entrée qui, à cause du sang qui s’en
                    est écoulé, a été pris par les policiers pour le point d’impact du parebrise, et
                    il y a bien aussi un orifice de sortie à l’arrière du crâne, en région
                    occipitale, comme prévu.

                José, l’expert en balistique, examine le projectile et confirme ce
                    que j’ai dit. À lui, maintenant, d’expliquer cette trajectoire qui a amené le
                    projectile dans le sac devant le siège passager à l’avant.

                Les pompes funèbres sont appelées pour amener le corps en salle
                    d’autopsie où un collègue me rejoint. Je débute l’autopsie par le dos, comme
                    d’habitude. J’examine la plaie occipitale. C’est une plaie déchirée comme le
                    montrent les orifices de sortie, surtout crâniens, à cause de l’os qui est
                    directement sous-cutané et qui peut, lorsqu’il est fracturé, lui aussi déchirer
                    la peau. La face postérieure est achevée sans qu’aucune autre lésion ne soit
                    relevée. Le corps est recousu et retourné pour présenter la face antérieure.
                    J’examine la lésion frontale. C’est bien un orifice d’entrée. L’orifice
                    d’entrée, en transcrânien, est soit rond avec une collerette érosive2 sur son
                    pourtour, soit complètement éclaté, en étoile, ce qui ne s’observe que lorsque
                    la peau traversée par le projectile recouvre un os. En fait, l’onde de choc qui
                    part du canon de l’arme se répercute sur l’os crânien qui la renvoie et déchire
                    la peau au passage.

                Tandis que mon collègue ouvre le thorax et l’abdomen, j’ouvre le
                    crâne. Je fais une découpe de peau qui va d’une oreille à l’autre
                    en passant par le sommet du crâne et je décolle la peau, qui adhère fortement à
                    l’os sous-jacent, aidé par la lame du bistouri, ce qui dégage l’os crânien.
                    Cette partie du crâne que je viens de dégager porte le nom de calotte crânienne.
                    Puis, avec une scie électrique à plâtre, je découpe cette calotte crânienne et
                    l’enlève, ce qui permet de voir la dure-mère, la plus externe des méninges qui
                    entourent le cerveau. Je la découpe et je vois le cerveau tout inondé de sang.
                    C’est une hémorragie sous-durale3 d’intensité moyenne, ce qui signifie que la personne n’a guère survécu au
                    passage du projectile, quelques minutes tout au plus. J’extrais le cerveau pour
                    l’examiner, la balle est entrée en frontal gauche et sortie en occipital droit
                    en suivant une trajectoire de haut en bas, d’avant en arrière et de gauche à
                    droite.

                Ces constatations correspondent parfaitement à la position de Simone
                    dans la voiture. Après l’impact, elle s’est arrêtée, a ouvert la portière, a
                    sorti ses jambes pour les poser au sol, a tourné la tête vers la gauche, vers
                    son tueur, et a reçu la balle en pleine tête. Celle-ci, affaiblie par le passage
                    transcrânien, a échoué dans le sac à provisions devant le siège passager tandis
                    que Simone tombait à la renverse, couchée sur le dos, agonisante.

                L’auteur ne sera jamais retrouvé. Quant au mobile, l’hypothèse
                    privilégiée par la police est le vol. En effet, tous ceux qui la connaissaient
                    savaient que Simone se promenait toujours avec tous ses bijoux sur elle, dans
                    son sac à main, par peur des cambrioleurs… Et dans son sac, point de bijoux.
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                Une route à quatre bandes, peu fréquentée en ce début de soirée
                    d’hiver. Il est à peine 18 heures et la nuit est déjà tombée. Elle
                    tombe tôt, sous nos latitudes. Un homme promène son chien, comme tous les soirs.
                    Non seulement il ne neige plus, mais la température, plus clémente que les jours
                    précédents, fait peu à peu disparaître la neige, la remplaçant par de la gadoue,
                    ce qui n’est pas plus agréable. Mais tant pis, quand on a un chien, il faut le
                    sortir, qu’il vente, qu’il pleuve ou qu’il neige. Et c’est ce que fait Edmond,
                    avec une belle abnégation. Mais aujourd’hui, son chien, Zadig, un très beau
                    chien brun clair à longs poils, tire tellement sur sa laisse qu’Edmond
                    l’engueule. « Il a senti une bête », pense-t-il. Zadig l’entraîne vers le
                    bas-côté de la route tout en aboyant comme un forcené. Il aboie sur un tas de
                    neige dont la forme fait penser à celle d’un homme.

                 

                « Allô, Docteur ? On a un corps pour vous. » J’allais me mettre à
                    table. Tant pis, je pars. C’est à 10 kilomètres de chez moi, j’imagine que cela
                    ira vite et que je pourrai rapidement rentrer manger. Espoir, quand tu nous
                    tiens ! Sur place, les policiers ont balisé le terrain et contraignent les
                    voitures à avancer. C’est étrange comme le fait de voir des gyrophares rend les
                    gens curieux. Ils freinent tous, au risque de commettre un accident ; ils
                    veulent voir. Même les véhicules qui circulent sur les bandes de circulation
                    opposées freinent pour regarder. Mais il n’y a rien à voir, le corps est
                    dissimulé à leurs regards, il est dans le bas-côté, dans lequel je descends.

                J’ai allumé ma lampe frontale et mis des gants qui, contrairement à
                    mon habitude, ne sont pas des gants de vaisselle. J’ai vite mal aux doigts à
                    cause du froid, ce qui est très désagréable pour travailler et, comme je ne fais
                    plus de ski depuis que je me suis cassé la figure et ai perdu le ligament croisé
                    antérieur d’un genou, j’ai trouvé une autre affectation à mes gants de ski.

                Le bas-côté où se trouve le corps est accessible par une très légère
                    et courte pente qui s’ouvre sur un petit bois planté de très nombreux arbustes
                    qu’il faut en permanence contourner pour arriver au corps. Aucun de ces arbustes
                    n’est cassé ni plié, l’homme n’a donc pu y être projeté depuis la
                    route jusqu’à l’endroit où il se trouve. Arrivé au corps, je dégage la neige qui
                    le recouvre. Il est gelé, raide comme un glaçon. Je réalise un premier examen,
                    superficiel, qui montre un impact crânien gauche, une fracture des os de la
                    jambe gauche. C’est donc à l’évidence une mort traumatique. Quant au reste, le
                    corps n’est pas examinable à cause du gel.

                Sur cette base, j’envisage deux hypothèses : soit le corps a été
                    déposé à cet endroit après qu’il a été tué ailleurs, ce qui constituerait alors
                    une tentative de dissimulation, soit il a été renversé par une voiture et
                    projeté à cet endroit, mais c’est peu probable. En effet, entre le bas-côté où
                    je me trouve avec le cadavre et la route, il y a un parapet en béton qui protège
                    les abords de la route en empêchant la sortie des véhicules. Ce parapet mesure
                    pas loin d’un mètre de haut et je ne vois pas comment le corps aurait pu être
                    projeté par-dessus et rouler jusqu’à cet endroit, d’autant plus que la flore est
                    dense et qu’aucun des arbustes qui entourent le corps n’a subi de dégâts.

                Je préviens le procureur qui met le dossier à l’instruction ; il
                    annonce que le parquet ne descendra pas, n’en voyant pas l’utilité, mais qu’il
                    envoie le labo. Je lui demande également de requérir un expert en roulage, car
                    les fractures de la jambe gauche me font penser à un impact de véhicule même si
                    l’hypothèse de la projection du corps depuis la route me semble peu probable.

                Le labo arrive sur place, prend les photos requises et, vu les
                    conditions spécifiques constituées par la présence de neige, ne va pas plus
                    avant dans les prélèvements. C’est dommage, car une hypothèse envisagée est que
                    le corps ait pu être transporté, mais la présence de neige ruine tout espoir de
                    trouver une fibre compromettante.

                Avec l’accord du procureur, je fais transporter le corps à l’Institut
                    médicolégal (IML), où je le laisse en ambiance chauffée. Je reviendrai
                    l’examiner quand il aura dégelé.

                Le lendemain, je me rends à l’IML avec le labo. De
                    nouvelles photos sont prises et des prélèvements à la recherche de microtraces
                    sont quand même réalisés. On ne sait jamais. Une fois que le labo a terminé, je
                    déshabille le corps qui est déjà moins raide qu’hier mais, avec la disparition
                    du gel, ce sont les rigidités cadavériques qui ont pris le relais, comme
                    toujours. Ça m’arrange, elles sont plus faciles à rompre, il faut moins de force
                    et surtout, je risque moins de casser un os en forçant sur l’articulation. Les
                    vêtements sont examinés par le labo tandis que j’attaque l’examen extérieur du
                    corps.

                Le crâne montre une plaie très délabrée faite d’abrasions et de
                    nombreux petits trous en temporo-pariétal gauche, soit juste au-dessus de
                    l’oreille gauche dont le pavillon est amoché, lui aussi. En dessous de la plaie,
                    je sens une fracture du crâne que je verrai mieux lors de l’autopsie. Je
                    poursuis l’examen tant par la vision que par la palpation. Je note des fractures
                    de côtes sans lésions de surface, une fracture des os de la jambe gauche avec
                    une abrasion cutanée de surface. Ensuite, je passe le corps à la radiographie
                    qui me montre, en outre, une fracture du bassin à gauche bien nette, que je
                    n’avais pas pu palper.

                Je passe à l’autopsie qui confirme chacune des lésions décrites lors
                    de l’examen extérieur en apportant quelques précisions, notamment quant au fait
                    que la fracture du crâne a engendré une hémorragie extradurale (entre le crâne
                    et la dure-mère) qui a comprimé le cerveau et engendré le décès, que les côtes
                    ont été fracturées à gauche, entraînant un hémothorax peu important. La cause du
                    décès est donc bien identifiée : c’est ce que l’on appelle un engagement
                        cérébral4, la cause la
                    plus fréquente de décès… chez les piétons.

                Et tout correspond à un piéton renversé par une
                    voiture. À commencer par l’impact à la jambe gauche qui a fracturé les deux os
                    avec une angulation qui montre que le traumatisme à l’origine de la fracture est
                    venu par la face externe de l’os, compatible avec un impact de parechoc. Puis il
                    y a les fractures de côtes, toutes à gauche, qui correspondent à l’impact du
                    tronc sur le capot de la voiture. Et enfin, il y a les lésions cutanées
                    crâniennes qui, par leur aspect, évoquent un impact avec diffusion de multiples
                    petits bouts de verre, comme par un parebrise défoncé.

                De ces observations, je peux dire que le piéton traversait la
                    chaussée de droite à gauche par rapport au sens de circulation du véhicule,
                    puisque c’est son côté gauche qui a tout pris et, enfin, last but not
                    least, je peux affirmer que le conducteur du véhicule s’est rendu compte
                    qu’il avait renversé quelqu’un, qu’il est sorti de son véhicule et que, seul ou
                    avec de l’aide, il a transporté le corps dans le bas-côté de la route. Il l’a
                    peut-être même chargé en voiture et déposé loin du lieu de l’accident pour
                    perturber les éventuelles pistes.

                 

                On cherche donc une voiture avec un impact au parechoc, au capot et
                    dont le parebrise est brisé sans avoir le moindre élément qui permettrait
                    d’orienter vers le type de voiture ni vers l’endroit précis où se sont déroulés
                    les faits. On cherche une aiguille dans une botte de foin, d’autant plus que la
                    recherche des microtraces n’a rien donné, comme prévu. Il faudrait un miracle.
                    Les policiers se rendent dans tous les garages de la région en demandant s’il y
                    aurait un véhicule à réparer au parechoc défoncé, au capot abîmé et au parebrise
                    éclaté, mais ils font chou blanc. Toutefois, ils demandent d’être prévenus si un
                    tel véhicule se présente, sans grand espoir. Les compagnies d’assurance sont
                    également averties qui ont effectivement reçu quelques déclarations de ce genre
                    mais, à chaque fois, le piéton est connu et identifié.

                Le temps passe et, comme toujours, le souvenir de ce piéton commence
                    à s’effacer, remplacé par d’autres dossiers. Néanmoins, l’inspecteur chargé du dossier rappelle systématiquement les garages de la
                    région chaque semaine et, un mois plus tard, son téléphone sonne :

                « Bonjour, c’est le garage X. Vous cherchez toujours un véhicule
                    accidenté ?

                — Oui, bien sûr.

                — J’en ai un qui a toutes les caractéristiques que vous cherchez.

                — Bougez pas, on arrive. »

                Sur place, les policiers découvrent une belle voiture bleu électrique
                    et ils m’appellent. Je leur ai demandé avec insistance de me prévenir quand on
                    trouverait le véhicule, car j’espère pouvoir faire des prélèvements dans
                    l’impact du parebrise. Je suis certain, vu l’importance de la lésion crânienne,
                    d’y trouver des cellules capables de me donner un code génétique que je pourrai
                    comparer avec celui du piéton.

                « Philippe, on a peut-être la voiture, tu peux venir ? » J’arrive
                    aussi vite que possible sur place avec tout mon matériel de prélèvement. Les
                    dégâts du véhicule correspondent parfaitement à ceux que l’on recherchait. Je
                    prélève dans l’impact du parebrise du sang et des cheveux qui y sont encore
                    présents. J’achemine tout cela au laboratoire ADN et, quelques jours plus tard,
                    je suis en mesure d’affirmer que c’est bien ce véhicule qui a renversé le
                    piéton, le code génétique des éléments prélevés sur le parebrise étant celui du
                    cadavre.

                 

                Le conducteur, un tout jeune homme, est bien évidemment appréhendé et
                    lors de sa première audition, avant que les résultats ADN soient disponibles, il
                    affirme avoir renversé un sanglier. Les policiers m’en informent. Je suis
                    écroulé de rire en imaginant un sanglier sauter à 1,2 mètre pour frapper le
                    parebrise. C’est vraiment l’explication la plus stupide que j’ai jamais
                    entendue.

                Plus tard, confondu par l’ADN, il reconnaîtra les faits, y compris
                    avoir déposé le cadavre dans le bas-côté. Il ne s’est pas dénoncé,
                    car il craignait la réaction de son père… C’est sûr que ce pauvre père doit être
                    très satisfait du comportement de son fils.
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                Les histoires qui mettent en cause un véhicule sont nombreuses et
                    parfois surprenantes. Lorsqu’un accident de roulage se produit, assez
                    étonnamment, on ne pense jamais au fait qu’il pourrait être dû au suicide du
                    conducteur. Au pire, on imagine, en l’absence d’autre explication, que la
                    personne s’est endormie au volant, mais quasiment jamais qu’elle a pu se
                    suicider, sauf si elle a préalablement désactivé les airbags et « oublié » de
                    mettre sa ceinture de sécurité.

                J’ai connu ce cas d’un conducteur qui s’est jeté à grande vitesse,
                    sans ceinture de sécurité ni airbag, sur un gros arbre bordant une grande ligne
                    droite, et également ce couple qui, avec son véhicule, s’est jeté à l’eau.

                Et puis il y a les autres, ignorés, dont cet homme que nous
                    appellerons Salvatore et qui aurait franchement pu rester totalement ignoré de
                    tous. Salvatore est dépressif et suivi par un psychiatre et une psychologue. Il
                    a mal supporté que sa femme le quitte pour son meilleur ami, un grand classique.
                    Salvatore n’a pas envie de rater sa sortie. Il sait qu’un suicide mal fait peut
                    le laisser handicapé pour le reste de ses jours et ça, il n’en veut pas. Il est
                    au volant de sa voiture, sur une autoroute, dans une longue ligne droite.

                 

                « Allô, Docteur ? On a un souci. Vous pourriez vous rendre aux pompes
                    funèbres X pour réaliser l’examen d’un corps ? Il est prêt à être inhumé,
                    l’enterrement a lieu demain. C’est un accident de roulage pour lequel on ne vous
                    a pas appelé, mais le garagiste vient de découvrir une arme dans la voiture. On
                    se demande si elle a servi. Ensuite, vous pourriez aller au garage
                    Y, les policiers vous attendent avec l’expert en balistique. »

                Sur le chemin vers les pompes funèbres, je téléphone à José, l’expert
                    en question. Il a vu l’arme et j’aimerais qu’il m’en donne le calibre pour
                    savoir à quel type de lésion je dois m’attendre si, toutefois, lésion il y a. Il
                    me donne le calibre, c’est du 0,22 pouce, soit du 5,58 mm, un projectile peu
                    vulnérant qui ne crée pas de lésion délabrante. Pour ce calibre, il faut parfois
                    bien chercher les orifices selon les endroits du corps.

                Les pompes funèbres sont surprises. Elles n’ont vu aucun orifice de
                    projectile. Et effectivement, lorsque j’examine le corps, je n’en trouve aucun.
                    Puis j’ouvre la bouche, j’en extrais l’ouate mise en place pour préparer le
                    corps. Cette ouate est tout imbibée de sang, mais cela peut être un effet de la
                    putréfaction des voies respiratoires, comme cela arrive souvent. Je mets mon
                    doigt ganté dans la bouche, je palpe le palais et j’y trouve un petit orifice de
                    quelques millimètres de diamètre.

                Je fais transporter le corps en salle d’autopsie où je dispose d’un
                    appareil de radiographie. Je le passe à la radio et, effectivement, je trouve la
                    lésion du palais osseux et le projectile qui se trouve contre la face interne de
                    l’os crânien à hauteur du pariétal gauche, comme souvent lors d’un tir suicide
                    intrabuccal de droitier.

                Aucune autopsie n’est demandée, car le suicide est évident vu
                    l’orifice d’entrée et le fait que personne n’a pu être dans le véhicule sans
                    être lui-même gravement blessé, vu la violence de l’impact et la déformation du
                    véhicule que j’ai pu observer au garage. Avant de m’y rendre, j’ai achevé
                    l’examen extérieur et radiographique qui a montré de très nombreuses fractures
                    du thorax et du bassin ainsi qu’une dislocation de la colonne vertébrale
                    lombaire. Bref, même sans le coup de feu, il serait décédé mais, en procédant de
                    la sorte, il s’interdisait le réflexe de freiner…
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                Il est 5 heures du matin et Stéphane, le facteur, au
                    volant de sa fourgonnette, achemine le courrier de village en village. Sur ces
                    routes de campagne dépourvues d’éclairage public, il vaut mieux connaître le
                    chemin et ne pas rouler trop vite, au risque de percuter un animal comme un
                    sanglier, un chevreuil ou un cerf. À un moment, sa fourgonnette est secouée et
                    quasiment déviée, il a roulé sur quelque chose. Stéphane n’a rien vu. Il fait
                    marche arrière en évitant de repasser sur l’obstacle. Il sort de son véhicule.

                 

                « Allô, Docteur, je ne vous réveille pas ? » Il est 6 heures du matin
                    et, de fait, je suis en train de me réveiller doucement. « J’ai un mort pour
                    vous. Il est sur une route. Je vous donne l’adresse, je m’y rends aussi. On s’y
                    retrouve. »

                Je prends une douche, je m’habille et me mets en route sans rien
                    manger : je ne petit-déjeune jamais. Il y a peu de monde sur les routes à cette
                    heure-là. Dans une heure, il faudra un temps fou pour parcourir la même
                    distance. Sur place, gyrophares, route barrée, le train-train, quoi.

                Le corps est en travers de la chaussée, perpendiculaire à son axe. Il
                    n’a pas été déplacé. Il est couché sur le dos, les membres en extension, vêtu
                    d’un simple slip. C’est sûr qu’il n’a pas ses papiers d’identité sur lui. Je
                    l’appelle Jo, c’est le petit nom que je donne à tous les inconnus, car c’est
                    plus facile de l’appeler par un nom que de dire l’inconnu, le défunt, le mort ou
                    le cadavre. Le labo est déjà au travail. J’en profite pour jeter un rapide coup
                    d’œil. Il présente des lésions contondantes un peu partout sur le corps. Je
                    devine déjà que l’examen extérieur va être long. L’expert en roulage est là
                    également qui examine le véhicule du facteur. La police judiciaire arrive,
                    suivie de peu par le procureur puis par le juge d’instruction accompagné de son
                    greffier.

                Le labo a fini, la voie est libre pour mon examen. Je commence par
                    prendre la température rectale qui me révèle qu’il est décédé depuis peu,
                    environ trois heures, soit dans le délai de passage du facteur.
                    Deux solutions : soit il était déjà mort avant le passage d’une voiture, soit il
                    était encore vivant. Dans ce cas, je devrai trouver des lésions
                    ante-mortem engendrées par le passage du véhicule.

                Je débute mon examen par la face antérieure, puisque c’est comme ça
                    que Jo se présente à moi. Comme d’habitude, je vais de la tête aux pieds puis
                    des pieds à la tête, deux examens valent mieux qu’un, ce qui me permet de
                    relever des lésions de trois ordres. En premier, des traces de liens. Il a été
                    entravé au thorax, aux poignets et aux chevilles par des liens enroulés deux
                    fois. En deuxième lieu, je relève des traces de coups sous forme d’hématomes,
                    tous centrés sur le segment crânien. En troisième lieu, je trouve, sur le
                    thorax, des traces de passage de roues, des empreintes de pneus, qui ont l’air
                    vitaux, c’est-à-dire produits du vivant de la victime. L’expert en roulage les
                    prend en photo et les mesure pour, ensuite, les rapporter au dessin des pneus du
                    véhicule de Stéphane. Et enfin, je m’intéresse aux pieds car, nu comme il l’est,
                    sans chaussures ni chaussettes, s’il a marché, je dois trouver des traces aux
                    pieds, ils doivent être meurtris. Ce n’est pas le cas. Ensuite, je retourne le
                    corps où les mêmes traces de liens sont visibles, sauf au thorax, ce qui
                    démontre qu’il devait être attaché à un support comme une chaise ou un pilier.
                    Le dos montre également de très nombreuses incrustations de tarmac à hauteur du
                    thorax et de la partie basse du dos, qui ont été écrasés avec une belle force
                    par la pression du véhicule.

                À ce stade, je sais déjà que Jo a été attaché, qu’il a été battu,
                    qu’on l’a déposé à cet endroit puisqu’il n’a pas marché et qu’une voiture lui a
                    roulé dessus. Le corps est amené en salle d’autopsie par les pompes funèbres et
                    j’y réalise l’examen qui, sans surprise, confirme toutes les lésions observées
                    et qu’elles sont vitales, y compris les traces de pneus. Jo était donc vivant
                    lorsqu’un véhicule lui est passé dessus. L’autopsie permet également de montrer
                    des lésions qui ne sont pas visibles à l’examen extérieur, c’est l’un de ses
                    buts. C’est ainsi que je découvre des contusions cérébrales frontales, ce qui
                    signifie que des coups ont été portés au crâne qui ont blessé le cerveau en y
                    occasionnant des suffusions hémorragiques. Ce n’est pas nécessairement mortel,
                    mais cela prouve que les coups crâniens ont été vigoureux et cela pourrait
                    expliquer un éventuel état d’inconscience. Ensuite, j’ouvre le thorax et je
                    découvre de nombreuses fractures de côtes tant à droite qu’à gauche avec un peu
                    de sang dans le thorax. C’est là que se trouve la cause du décès. Le thorax été
                    écrasé par le passage d’un véhicule, ce qui a fracturé des côtes, rendant le
                    thorax incompétent pour respirer. Le thorax est comme un soufflet de forge. Pour
                    respirer, les côtes doivent s’écarter, ce qui permet aux poumons de se remplir
                    d’air. Pour expirer, c’est l’inverse, les côtes doivent se rapprocher, ce qui
                    permet de faire sortir l’air des poumons. Si les côtes sont fracturées, elles ne
                    bougent plus et la respiration ne se fait plus. La conclusion est que, sans le
                    passage d’un véhicule sur son thorax, Jo ne serait pas mort.

            

        
    
        
            

            
                1. IML : Institut
                    médicolégal.

            
            
                2. En français de France, on
                    dira « soixante-dix ».

            
            
                1. Je sais, je me
                    répète. J’ai déjà placé
                    cette maxime, dont la paternité revient à
                    Dédé d’Anvers, dans mon deuxième livre,
                    mais j’avais envie de la citer à nouveau.

            
            
                2. Zone abrasée de 1 à
                    2 mm qui fait tout le tour de l’orifice et qui est due au frottement
                    du projectile contre la peau lorsqu’il la perfore.

            
            
                3. Sous la dure-mère, soit entre
                    la dure-mère et le cerveau.

            
            
                4. L’engagement
                    cérébral est une compression du cerveau telle qu’il
                    ne peut plus fonctionner. Dans le cas présent, c’est
                    l’excès de sang dans la boîte crânienne
                    qui a comprimé le cerveau.
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